
 
 

CYCLO CLUB CASTANEEN – section FFCT 

Aide à la prise de licence - saison 2023 

Composition du dossier d’inscription 

0- Aide à la prise de licence 

1- Formulaire d’adhésion ffct - 2023 et Attestations 

2- Formules de licence et pratiques 2023 

3- Guide des assurances des licenciés ffct - 2023  

4- Résumé de la notice d'information Axa 2023 

5- Notice d’information Axa valant CG d’assurance pour les licenciés ffct 2023 

6- Certificat Médical – licence sportive 

7- Questionnaire de Santé « QS Sport »  

8- Questionnaire de Santé « QS Sport Jeunes » et attestation pour les moins de 18ans 

Documents à envoyer à : M. PIVOTTO Pierre – 28 Cami del Pendut – 31320 PECHBUSQUE 

1- Formulaire d’adhésion rempli et signé  

2- Déclaration du licencié remplie et signée (voir formulaire d’adhésion p2 ou guide des assurances p27) 

3- Certificat Médical (CMCNI) de -12 mois (- de 6 mois pour les jeunes de – de 18 ans) ou attestation sur l’honneur pour les 

options  « vélo rando » ou « vélo sport » (voir formulaire d’adhésion p2 ou QS jeunes p3 pour les -18ans)  

(Voir les conditions dans les formules de licence, les questionnaires santé « QS SPORT » ou les attestations sur l’honneur). 

4- Chèque à l’ordre du « Cyclo Club Castanéen » correspondants aux options choisies. 

5- Pour les nouveaux adhérents une photo (d’identité) : envoi par email au format jpeg  

Informations relatives : à la formule de licence, au certificat médical et au questionnaire santé. 

- Formules de licence : 3 formules (à tarifs identiques) 

 

o Vélo balade : pas de certificat médical à fournir -  Attention : cette option ne permet pas l’inscription à des séjours et 

à certaines randonnées (en raison de la difficulté des parcours). 

Cette formule n’est pas conseillée par le CCC. 

o Vélo rando :  le certificat médical « cyclotourisme » est à fournir tous les 5 ans (à compter jusqu’au 31/12/2023) si 

pour les années intermédiaires, vous répondez « non » à toutes les rubriques du Questionnaire Santé; dans ce cas 

fournir l’attestation sur l’honneur  (dûment remplie et signée). Si vous répondez «oui »  à l’une des rubriques  du  

Questionnaire Santé, fournir un certificat médical de moins de 12 mois (-de 6 mois pour les -18 ans).  

C’est la formule conseillée par la section FFCT du CCC 

o Vélo sport : le certificat médical « cyclisme en compétition » est à fournir tous les 3 ans (à compter jusqu’au 

31/12/2023) si pour les années intermédiaires, vous répondez « non » à toutes les rubriques du Questionnaire Santé; 

dans ce cas fournir l’attestation sur l’honneur  (remplie et signée). Si vous répondez «oui»  à l’une des rubriques  du  

Questionnaire Santé, fournir un certificat médical de moins de 12 mois. (-de 6 mois pour les -18ans).    

Cette formule permet (en théorie) de s’inscrire à des épreuves cyclo-sportives dans la mesure où l’organisateur de 

l’épreuve l’accepte.  
 

- Assurances (obligatoire) : à choisir parmi les 3 formules proposées comme les années précédentes 
 

o Mini braquet  (cette option ne permet pas de s’inscrire à des séjours : le CCC ne conseille pas le choix de cette option) 

o Petit braquet 

o Grand braquet                 

Résumé des garanties 

             

Nota : Voir dans le « guide des assurances des licenciés » le détail des garanties relatives aux différentes options mais aussi, la 

possibilité de souscrire à des garanties complémentaires facultatives (guide assurance p28 et 29  ou annexe 2) 

  Pour toute info vous pouvez me contacter au   06 84 70 31 22  Pivotto Pierre 


